
 

 

 
 
 
 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 
TENUE LE MERCREDI 8 AVRIL 2015, À 9 H, 

À LA SALLE DU CONSEIL DES MAIRES, 42, PLACE HAMMOND, VAL-D’OR 
 
Membres présents 
 

 Doris St-Pierre Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue (ABAT) 
 Henri Jacob 
 Bertrand Harvey Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Gilles Grandmaison Association des Trappeurs du Nord-Ouest de Senneterre 
Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Claude Caron Association des Trappeurs du Nord-Ouest de Senneterre 
 Pierre Smarlack Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue 
 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 
 Louis-Michel Dubé 

Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 
 Yvon Racine 
 Clémentine Cornille Conseil régional en environnement (CREAT) 
 Frédéric Moreau Eacom 
 Isabelle Mercier 

 Jacques Cormier Fédération québécoise de la Faune 
Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 
 Mario Sylvain MRC de La Vallée-de-l’Or 
 Frédéric Marcil 
 James Moorhead MERN – Géologie Québec 
 Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 
 Manon Gilbert 
 Gilles Fournier MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 
 Valérie Pellerin 
 Claude Lebel Norbord 
 Francis Perreault 

Produits forestiers Résolu 
 Julie Fillion 
 Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 
 Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 
 Olivier Pitre SESAT 
 Judith Sénéchal OBVAJ 
 Denis Dubé Tembec 
 Gabriel Ricard 
 Marcel Marcotte Ville de Senneterre 
 Jean-Maurice Matte Ville de Senneterre et MRC de La Vallée-de-l’Or 
 Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 
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1. Mot de bienvenue (tour de table) 
 
Mario Sylvain souhaite la bienvenue aux membres et l’on procède à un tour de table afin que 
chaque participant(e) se présente. Frédéric Marcil, nouveau coordonnateur de la Table GIRT en 
profite pour annoncer qu’il prendra en charge l’animation de la Table GIRT dès la prochaine 
réunion.  
 
2. Présentation d’une demande de « Protection intégrale » de la part du Centre d’entraide et 

d’amitié autochtone de Senneterre (par Louis Bordeleau) 
 
Louis Bordeleau du Centre d’entraide et d’amitié autochtone de Senneterre présente la 
demande de « Protection intégrale » déposée au MFFP. Celui-ci nous informe qu’il s’agit d’un 
projet récréotouristique, situé à la baie d’Adelphus à Senneterre, afin de mettre en valeur les 
activités culturelles, récréatives et traditionnelles autochtones. 
 
Valérie Pellerin nous informe d’un moratoire d’émission de permis de bois de chauffage (non 
commercial) dans la zone de « Protection intégrale » demandée jusqu’à ce que le MFFP prenne 
une décision finale. 
 
La Table GIRT recommande à l’unanimité son appui en faveur de la demande de « Protection 
intégrale » demandée par le Centre d’entraide et d’amitié autochtone de Senneterre. 
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Après lecture, il est résolu unanimement de procéder à l’adoption de l’ordre du jour suivant. 
Toutefois, il est proposé d’ajouter 2 nouveaux points à Varia :  
 

1. Mot de bienvenue (tour de table);  

2. Présentation d’une demande de « Protection intégrale » de la part du Centre 
d’entraide et d’amitié autochtone de Senneterre (par Louis Bordeleau); 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

4.  Adoption du compte rendu du 10 février 2015; 

5.  Recommandation des nouvelles limites des unités d’aménagement forestier (UAF); 

6.  Présentation d’une demande de déplacement de sentier « Quad » par la mine 
Canadian  Malartic; 

7.  Présentation d’une demande de déplacement de sentier « Quad » par Integra Gold 
Corp; 

8.  Présentation d’un projet de construction d’une piste multifonctionnelle entre Rivière-
Héva et Malartic; 

9.  Demande concernant les plans d’aménagement forestier intégré opérationnel (PAFIO) 
de l’UAF 084-51; 

10.  Mise à jour des préoccupations du CREAT;  

11. Retour sur les consultations publiques du MFFP sur les activités forestières tenues du 
12 février au 16 mars 2015 (par MFFP);  

12. Étude d’une liste de tâches à venir;  
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13. Varia;  

13.1. Date de la prochaine rencontre; 

13.2. Retour sur les chemins du BMMB, secteur Vassan; 

13.3. Distribution d’un tableau amélioré des V.O.I.C.; 

14. Fin de la rencontre. 
 
4. Adoption du compte rendu de la rencontre du 10 février 2015 
 
Le compte rendu est adopté sans modification.  
 
5. Recommandation des nouvelles limites des unités d’aménagement forestier (UAF) 
 
Mario Sylvain fait part des commentaires de la MRC de La Vallée-de-l’Or en lien avec le projet 
de modification des limites des unités d’aménagement forestier. L’avis de la MRC de La Vallée-
de-l’Or va en faveur des nouvelles limites proposées par le MFFP.  
 
Mario Sylvain lit à voix haute, la lettre de la MRCVO, adressée à monsieur Martin Gingras, 
directeur général régional du MFFP. Cette lettre exprime l’accord de la MRCVO envers les 
nouvelles limites des UAF tout en spécifiant que cet enjeu est identifié, depuis 2005, comme la 
onzième orientation du schéma d’aménagement et de développement qui se libelle comme 
suit : « Harmoniser les limites administratives des organismes publics et parapublics à celles de la 
MRC ». 
 
Toutefois, la lettre spécifie que si cette modification se traduit par une augmentation de la 
possibilité forestière, la MRCVO souhaite que celle-ci soit donnée en garantie 
d’approvisionnement pour les usines de la région. 
 
Afin de mieux comprendre la carte présentée « Cartes des UA actuelles vs proposées » du MFFP, 
il est spécifié que le découpage en couleurs sont les nouvelles limites proposées et que les traits 
noirs sont les UAF actuelles. 
 
Francis Perreault de Produits forestiers Résolu exprime son désaccord avec les limites proposées 
pour les UAF 083-71 et 084-71 et souhaite que ces limites soient revues. Cependant, il est 
d’accord pour l’harmonisation des UAF avec les limites inter-régions. 
 
6. Présentation d’une demande de déplacement de sentier « Quad » par la mine Canadian 

Malartic 
 
Mario Sylvain explique que la mine Canadian Malartic souhaite déplacer le sentier « Quad », le 
tout appuyé visuellement par une orthophoto montrant le nouveau tracé. Les coûts de 
déplacement et d’aménagement seront assumés par la minière.  
 
La demande de déplacement de sentier « Quad » par la mine Canadian Malartic est acceptée 
par les membres de la Table. 
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7. Présentation d’une demande de déplacement de sentier « Quad » par Integra Gold Corp 
 
Mario Sylvain explique que la mine Integra Gold Corp souhaite procéder à son expansion, et 
par le fait même, désire déplacer le sentier « Quad », le tout appuyé visuellement par une 
orthophoto montrant le tracé actuel et celui proposé.  
 
La demande de déplacement « Quad » par la mine Integra Gold Corp est acceptée par les 
membres de la Table mais, recommande que les accès aux anciens sentiers « Quad » soient 
bloqués. 
 
8. Présentation d’un projet de construction d’une piste multifonctionnelle entre Rivière-Héva et 

Malartic 
 
Mario Sylvain nous fait part de l’initiative du Comité Piste 4 saisons de Malartic qui souhaite 
aménager une piste multifonctionnelle asphaltée entre Malartic et Rivière-Héva sur les terres 
publiques. Actuellement, la Route verte passe par la route 117 entre ces deux endroits et l’on 
souhaite plutôt aménager cette partie de la Route verte sur les terres publiques en forêt, ce qui 
serait plus sécuritaire et agréable à la fois. 
 
La demande de construction d’une piste multifonctionnelle entre Rivière-Héva et Malartic est 
acceptée par les membres de la Table.  
 
9. Demande concernant les plans d’aménagement forestier intégré opérationnel (PAFIO) de 

l’UAF 084-51  
 
Mario Sylvain explique que Greg Vaillancourt a partagé par écrit ses préoccupations au sujet 
de l’entretien du chemin forestier C-100, C-145 et C-145.2 de l’UAF 084-51. Ce dernier souhaite la 
réfection de ces chemins ainsi qu’une niveleuse passe deux fois par année sur le chemin C-100. 
 
Il est expliqué qu’il n’y a pas d’entretien prévu des chemins forestiers. En effet, les forestières 
n’ont pas l’obligation d’entretien de ces chemins lorsqu’ils ne sont pas utilisés pour la coupe de 
bois. Il s’agit ici du principe utilisateur-payeur. 
 
Marcel Marcotte, directeur du Service à la population de la Ville de Senneterre, mentionne que 
la vocation utilisateur-payeur doit rester et que la municipalité ne peut pas prendre en charge 
les coûts d’entretien de ces chemins. Il ajoute toutefois que la municipalité pourrait peut-être en 
faire l’entretien, si un plan de financement, n’engageant aucun déboursé de la part de la 
municipalité, est proposé par une personne ou une association.  
 
10. Mise à jour des préoccupations du CREAT 
 
Clémentine Cornille, directrice générale du CREAT, explique que le CREAT a procédé à la mise 
à jour de ses préoccupations et souhaite les harmoniser avec les V.O.I.C de la Table GIRT. 
 
Mario Sylvain propose qu’un comité ad hoc soit formé afin de procéder à la synthèse des 
préoccupations exprimées par le CREAT.  
 
Manon Gilbert, Isabelle Mercier, Henri Jacob ainsi que Clémentine Cornille ont manifesté leur 
intérêt de participer au comité ad hoc. Frédéric Marcil propose d’envoyer un courriel 
prochainement à tous les membres de la Table GIRT afin de former ce comité. 
 
Manon Gilbert, du MFFP, nous rappelle que les V.O.I.C. à présenter pour le prochain PAFIT 
devront être réalisés d’ici septembre 2015.  
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11. Retour sur les consultations publiques du MFFP sur les activités forestières tenues du 12 février   
au 16 mars 2015 

 
Manon Gilbert, du MFFP pour l’UAF 083-51, nous mentionne que les commentaires reçus lors des 
consultations publiques sont toujours en processus d’analyse et de traitement. 
 
Valérie Pellerin, du MFFP pour l’UAF 084-51, nous mentionne qu’ils ont recueilli 11 commentaires 
et qu’il y aura un suivi des analyses de ces commentaires au cours de l’automne 2015. 
 
12. Étude d’une liste de tâches à venir 
 
Les membres de la Table expriment leur désir d’avoir cette liste de tâches mise en ligne et 
qu’elle soit tenue à jour afin de bien comprendre l’évolution des travaux en cours. Frédéric 
Marcil est d’accord et signifie son intention d’accepter la proposition des membres de la Table. 
 
Les membres de la Table expriment également leur désir qu’un calendrier annuel de rencontres 
soit établi à des fins de planification de leur emploi du temps. 
 
13. Varia 

 
13.1 Date de la prochaine rencontre 

 
Il est discuté de céduler les dates des deux prochaines rencontres.  
 
Les dates choisies sont les suivantes :  

 12 mai 2015 de 9 h à 12 h à l’Hôtel de Ville de Senneterre; 

 16 juin 2015 de 9 h à 12 h à la Salle du conseil des maires, 42, place Hammond, Val-d’Or. 
 

13.2 Retour sur les chemins du BMMB, secteur Vassan 
 

Isabelle Mercier, de Eacom, nous mentionne de la demande effectuée au BMMB (Bureau de 
mise en marché du bois) pour un nouveau chemin forestier à Vassan. Elle fait part qu’aucune 
objection a été reçue de la Table GIRT  pour ce projet. 
 
Il est mentionné qu’un sujet discuté par courriel entre les membres de la Table GIRT doit 
comporter le plus de détails possibles et que les éléments significatifs devraient idéalement être 
accompagnés d’un visuel facilement repérable sur un format de type carte et/ou photo 
aérienne afin de bien comprendre l’emplacement ciblé. 

 
13.3 Distribution d’un tableau amélioré des V.O.I.C. 

 
Un tableau amélioré des V.O.I.C. est distribué à tous les membres présents de la Table.  Il est 
mentionné que ce tableau est une version qui est toujours en cours de perfectionnement. 
 
Il est proposé qu’un comité ad hoc soit formé afin de revoir la pertinence des V.O.I.C. 
présentées en vue de la présentation au MFFP pour qu’elles soient considérées pour le PAFIT dès 
septembre 2015. 
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Il est proposé de mettre en ligne la présentation « Élaborer une préoccupation et V.O.I.C. » tel 
que présenté par Manon Gilbert du MFFP le 10 février 2015. 
 
De plus, il est suggéré par les membres de la Table de mettre la liste des membres à jour et de 
relancer des invitations aux communautés autochtones afin qu’elles participent à la Table GIRT. 
 
14. Fin de la rencontre 
 
La rencontre se termine à 11 h 15.  
 
 
 
 
 Frédéric Marcil 
 Coordonnateur Table GIRT  


